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25 Ordonnance
juillet déterminant les eaux du domaine public et les eaux
1978 privées placées sous la surveillance de l'Etat

(Modification)
Décision de la Direction des travaux publics

En vertu de l'article 36 de la loi du 3 avril 1857 concernant l'entretien
et la correction des eaux (dans la teneur de l'art. 30 de la loi du 7 juin
1970 fixant les principes de la procédure administrative interne et
portant délégation d'attributions administratives du Conseil-exécutif),

en modification de l'ordonnance du 15 mai 1970 déterminant
les eaux du domaine public et les eaux privées placées sous la
surveillance de l'Etat, les cours d'eau mentionnés ci-après sont placés
sous la surveillance de l'Etat:

Nom Eaux dans lesquelles Commune District
du ruisseau il se jette qu'il traverse

Mühlebach Lac de Wohlen Wohlen Berne

La présente décision sera publiée de la façon usuelle et insérée dans le
Bulletin des lois

Berne, 25 juillet 1978 Le Directeur des
travaux publics: Bürki
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